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“8 bonnes pratiques pour rendre le travail quotidien plus éthique” 

             

1 
 LE TRAVAIL DES 

ENFANTS 

ENGAGEMENT DE LA CFP: ne pas utiliser ni encourager le 
travail des enfants 
 

OBJECTIF: Réduire et/ou éliminer le travail des enfants en Italie et dans le 
monde 

 

 

2  

TRAVAIL FORCÉ 

ENGAGEMENT DE LA CFP: ne pas recourir ni encourager le 
travail forcé ou obligatoire 
 

OBJECTIF: Éliminer les formes de coercition exercées sur les travailleurs 
en échange de performances professionnelles en Italie et dans le monde 

 

 
 

3  

SANTÉ ET 

SÉCURITÉ 

ENGAGEMENT DE LA CFP: entreprendre des initiatives et des 
mesures pour prévenir les accidents et les maladies 
professionnelles 
 

OBJECTIF: Éliminer et/ou minimiser les maladies professionnelles et les 
accidents du travail  

4  

LIBERTÉ 

D'ASSOCIATION 

ET DROIT À LA 

NÉGOCIATION 

COLLECTIVE 

ENGAGEMENT DE LA CFP: respecter le droit des travailleurs 
de former ou d’adhérer aux syndicats de leur choix et de 
mener des négociations collectives 
 

OBJECTIF: Favoriser l’amélioration des conditions de travail par la 
discussion entre les parties  

5 
DISCRIMINATION 

 

ENGAGEMENT DE LA CFP: ne pas mettre en œuvre ni 
encourager la discrimination contre les travailleurs sur le lieu 
de travail 
 

OBJECTIF: Poursuivre l’égalité de traitement des travailleurs tout en 
respectant la diversité 
 

 

 

6  

PRATIQUES 

DISCIPLINAIRES 

ENGAGEMENT DE LA CFP: ne pas appliquer ni encourager la 
pratique de châtiments corporels, de coercition mentale ou 
physique et de violence verbale 
 

OBJECTIF: Garantir le respect des règles de la coopérative tout en 
respectant la dignité des travailleurs 

 
 

7  

HEURES DE 

TRAVAIL 

ENGAGEMENT DE LA CFP: se conformer aux lois applicables 
et aux normes de l'industrie sur les heures de travail 
 

OBJECTIF: Organiser les quarts de travail en fonction des besoins du style 
de vie des travailleurs  

 

8 

RÉMUNÉRATION 
ENGAGEMENT DE LA CFP: veiller à ce que les salaires payés 
répondent toujours aux normes légales ou industrielles 
 

OBJECTIF: Contribuer à assurer un niveau de vie digne aux travailleurs 
 

 


